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Le 26 juin 2023, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune d’Andrézieux-
Bouthéon, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence 
de Monsieur François DRIOL, Maire
Nombre de membres en exercice : 29
Date de convocation du Conseil Municipal : le 20 juin 2023

Présents : Mesdames et Messieurs DRIOL, MONTEUX, BRUEL, VOCANSON, FABRE, CHAPOT, 
MONTAGNON, INCORVAIA, DUCREUX, SPADA, GALONNET, SEGUIN, GRANGE, DUMAZET, 
BOIS-CARTAL, FAVEYRIAL, ROBERT, MAGALHAES, KHEBRARA, MARRET, CEYTE, CAMPEGGIA, 
PEPIN, PONSON.

Procurations : Madame MONTET-FRANC à Monsieur CHAPOT, Monsieur KARA à Monsieur 
MARRET, Madame MOINE à Monsieur CAMPEGGIA, Madame SORGI à Monsieur CEYTE.

Absente : Madame RODRIGUES.

Secrétaire : Monsieur MARRET.

-------------------------

Objet : Election des membres de la commission de délégation de service public

Conformément aux dispositions de l’article L.1411-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT), les collectivités territoriales peuvent confier la gestion d’un service public 
dont elles ont la responsabilité à un ou plusieurs opérateurs économiques par une convention 
de délégation de service public.

L’article L. 1411-5 du CGCT prévoit la constitution d’une commission à l’occasion de la mise 
en œuvre d’une procédure de délégation de service public.

En application de cet article et de l’article L. 1411-1 du même Code, cette commission dite 
« commission de DSP » est chargée d’analyser les dossiers de candidature et de dresser la 
liste des candidats admis à présenter une offre. Au vu de l'avis de la commission, le Maire 
organise ensuite librement une négociation avec un ou plusieurs soumissionnaires dans les 
conditions prévues par l'article L. 3124-1 du Code de la commande publique. Le Conseil 
Municipal doit entériner le choix du délégataire. Le Maire lui transmet le rapport de la 
commission présentant notamment la liste des entreprises admises à présenter une offre et 
l'analyse des propositions de celles-ci, ainsi que les motifs du choix du candidat et l'économie 
générale du contrat.

Tout projet d'avenant à un contrat de concession entraînant une augmentation du montant 
global supérieure à 5 % est soumis pour avis à la commission. L'assemblée délibérante qui 
statue sur le projet d'avenant est préalablement informée de cet avis.

Il y a donc lieu d’élire cette commission de délégation de service public, qui serait constituée 
pour toute la durée du mandat municipal, pour l’ensemble des contrats de concession 
éventuels.

Les articles L.1411-5, D.1411-3 et D.1411-4 du CGCT précisent la composition et le mode 
d’élection des membres de cette commission, notamment pour les communes de 3.500 
habitants et plus.
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Ainsi, la commission est présidée par le Maire, autorité habilitée à signer le contrat de 
concession, ou son représentant, et par cinq membres du Conseil municipal élus en son sein 
au scrutin de liste suivant le système de la représentation proportionnelle avec application de 
la règle du plus fort reste sans panachage ni vote préférentiel.

Il est procédé, selon les mêmes modalités, à l’élection des suppléants en nombre égal à celui 
des titulaires.

Ainsi, considérant qu’il y a lieu de créer, pour la durée du mandat municipal, une commission 
permanente de délégation de service public.

Que cette commission qui est présidée par le maire, comporte 5 membres titulaires et 
5 membres suppléants élus par le Conseil Municipal au scrutin de liste et à la représentation 
proportionnelle au plus fort reste, sans panachage, ni vote préférentiel.

Que le Conseil Municipal doit fixer les conditions de dépôt des listes avant de procéder à 
l’élection des membres de cette commission,
Qu’en application de l’article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, les 
membres de la commission sont élus au scrutin secret de liste sauf accord unanime contraire,
Qu’il convient de procéder à l’élection des membres élus de la commission de délégation 
de service public,

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré, 
à l’unanimité :

 APPROUVE le principe de constituer une commission permanente pour l’ensemble des 
contrats de concession pour la durée du mandat municipal,

 FIXE les modalités de dépôt des listes pour l’élection de la commission de la façon 
suivante :
- les listes peuvent comporter moins de noms qu’il n’y a de sièges à pourvoir 

(5 titulaires, 5 suppléants),
- les listes doivent indiquer les noms et prénoms des candidats aux postes de 

titulaires et de suppléants.

 DECIDE que l’élection des membres de la commission de délégation de service public 
se fera par un vote à main levée,

 DESIGNE pour l’y représenter, les 5 membres titulaires et les 5 membres suppléants 
suivants :

Membres titulaires :
- Marc MONTEUX
- Michèle DUCREUX
- Emmanuel ROBERT
- Cyrille CHAPOT
- Catherine SORGI

Membres suppléants :
- Nicole BRUEL
- Pascal GALONNET
- Stéphane FAVEYRIAL
- Pascale DUMAZET
- Mauricette MOINE

Fait à Andrézieux-Bouthéon, le 27 juin 2023

Le Maire, Le secrétaire de séance,
François DRIOL Pierre-Julien MARRET


